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Notre commune n’a pas été épargnée par la crise sanitaire ; elle a été endeuillée lors de la première vague, trois per-
sonnes bien connues et estimées en ont été victimes.
Depuis, ce triste bilan s’est alourdi, sans compter toutes les personnes qui ont été affectées plus ou moins gravement 
par le virus.Les contraintes qui nous sont imposées n’ont pas d’exemple depuis 75 ans. 

La gravité de la situation, tant sur le plan sanitaire qu’économique, aura des conséquences durables sur la vie de notre 
pays.Au niveau communal, nous avons été conduits à suspendre sine die toute la vie associative et toutes les manifes-
tations publiques. Il est à craindre que toute l’année 2021 se passe ainsi.

Tant que la vaccination ne sera pas opérée à grande échelle, nous devrons subir et accepter des restrictions à nos habi-
tudes antérieures.Dans ce contexte difficile, la commune, dans la mesure de ses moyens, soutient l’économie, en ayant 
un programme pluriannuel de travaux publics important.
Cela a débuté, comme vous avez pu le voir, par la réfection des deux ouvrages d’art situés à l’entrée de la commune, 
côté Dizy.

Un aménagement cyclable est en cours de réalisation en bord de Marne, qui permettra de relier Dizy au pont de la 
Marne, soit 1500 m, sans rencontrer de voiture.
Au cours des années suivantes, l’effort portera sur la rénovation et mise aux normes de l’espace culturel, ainsi que sur 
la réfection complète de la rue Jacques Pernet.
Enfin, l’école maternelle sera transférée au groupe scolaire Anatole France, ce qui entraînera des travaux conséquents 
mais aura pour avantage pour les familles de disposer en un seul lieu de toutes les commodités nécessaires.

Ainsi, comme les 35 000 communes de France, les départements et les régions, nous contribuons par nos investisse-
ments à amortir le choc économique engendré par la pandémie.
En ces temps incertains, la municipalité vous recommande de prendre bien soin de vous et présente à 
chacune et chacun  d’entre vous ses vœux de bonne santé.

www.ville-magenta.fr

Laurent Madeline 

InfoEdito du Maire



Actualités Locales

Rentrée Scolaire

La rentrée scolaire 2020 a correspondu cette année au mardi 1er septembre, dans le respect des prescriptions 
émises par les autorités sanitaires. L’objectif prioritaire de cette rentrée 2020 était d’accueillir tous les élèves 

dans un cadre serein, propice aux apprentissages et à la reprise de la vie collective. 
Afin de garantir la protection des élèves et des personnels, la rentrée a été assurée dans le respect des règles 
sanitaires dans les écoles.
Il s’agissait aussi de déployer tous les moyens nécessaires pour permettre la remise à niveau des élèves ayant le 
plus souffert de la période de confinement.

Au lendemain d’une rentrée qui s’est déroulée sans anicroche, l’équipe ensei-
gnante au complet a fait le point, réunie autour du directeur, M.Berquet, qui 
a commenté la répartition des effectifs chiffres en mains.
Avec une mention particulière à Elise, présente chaque jour à l’école dont 
l’apport est non négligeable, et à Bruno qui est détaché par la commune pour 
encadrer les activités sportives. Dès le début d’année scolaire, 
les priorités ont été d’évaluer les élèves afin de mieux les accompagner et de 
consolider leurs apprentissages. Une réponse personnalisée leur a été appor-
tée afin qu’ils retrouvent le chemin de la réussite.

Rentrée à la Crèche  
La nouvelle année a commencé, toujours sous le signe 

de la COVID 19 et de ses protocoles sanitaires. Les 
enfants étaient tous contents de retrouver les auxiliaires 
de puériculture et les copains. Beaucoup de joie même 
pour ceux qui étaient absents depuis près de cinq mois.

Les activités ont été pensées différemment pour respec-
ter les mesures mais sont toujours présentes. Les enfants 
ont déjà réalisé de belles œuvres en peinture, au crayon…
La photographe est venue  immortaliser la rentrée des 
enfants dans le respect des règles d’hygiène. 
Que de beaux sourires cette année! 
La bénévole de l’association « lire et faire lire » a fait son 
retour fin septembre et le retour du musicien est aussi 
espéré. Il pourra se faire grâce aux bénéfices de la vente des photos de la crèche gérée par l’Association ADAME.

L’établissement accueille 
74 élèves, 

répartis de la façon suivante:

CP-CM1 :
16 élèves, Mme PIQUEMAL 
CE1 :
19 élèves, Mme HENNAQUIN
CE2 :
18 élèves, M. BERQUET 
CM1-CM2 :  
21 élèves, Mme LABRIET 
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ALSH octobre 2020

Comme d’habitude lors des vacances de la 
Toussaint, la Commune de Magenta a accueilli 

les enfants de 3-10 ans au centre de loisirs. 
Environ 12 enfants ont fréquenté l’ALSH durant les 
vacances, sur le thème  « Halloween ». 
Ils ont participé à plusieurs activités dont celle de 
confectionner des citrouilles. La sortie du vendredi 
30 octobre, a été annulée en raison des nouvelles 
mesures sanitaires.
Les vacances se sont terminées par une journée 
déguisée avec du maquillage, des bonbons, 
des popcorns et de la musique…

Noël du Comité des fêtes

Une visite surprise du Père Noël s’est déroulée le vendredi 18 décembre dans les écoles de Magenta, 
ainsi qu’à la crèche, à l’initiative du comité des Fêtes de Magenta.

A l’issue de cette rencontre en extérieur, des chocolats et des friandises ont été distribués aux 
enfants par le Père Noël. Merci au Comité des Fêtes pour l’organisation de cette renontre. 
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Journée nationale du 11 novembre 2020

En raison du contexte sanitaire, la traditionnelle cérémonie à l’occasion de la commémoration du 
102ème anniversaire de l’Armistice de la guerre de 1914-1918 a eu lieu en format très restreint et en 

respectant strictement les mesures de distanciation. L’année 2020 marquait par ailleurs le centenaire de 
l’inhumation du Soldat inconnu, dont la sépulture repose sous l’Arc de Triomphe.
La cérémonie s’est déroulée sans public, en présence du Maire, de ses adjoints et de deux représentants 
des anciens combattants, avec un dépôt de gerbe au monument aux morts ainsi que devant la stèle 
Square des Anciens Combattants. La musique municipale, dirigée par M.Lejeune, a exécuté les 
sonneries réglementaires. 

L’opération « Nettoyons la Nature « 
s’est imposée comme l’événement le 

plus important en France en faveur de la 
protection de l’environnement.

La rentrée 2020 a été l’occasion d’orga-
niser en France la 23ème édition. Cette 
année encore, la  commune de Magen-
ta a participé à l’opération le samedi 
26 septembre 2020. Le succès sans pré-
cédent de cette opération auquel vous 
avez largement contribué (environ 30 
personnes) démontre qu’une fois de 
plus, les habitants de Magenta, petits et 
grands, savent se mobiliser en faveur de 
la Nature et de l’Environnement.

Leur motivation a fait de ‘‘ Nettoyons la 
Nature ’’, bien plus qu’une simple action de nettoyage mais une véritable manifestation collective, un moment 
fort en convivialité. 
Cette grande chaîne de mobilisation autour d’actions concrètes de ramassage des déchets en milieux naturels et 
urbains est pour chacun une occasion d’agir localement en faveur de notre environnement. 

L’année étant marquée par la crise sanitaire du COVID-19, les gestes barrières ont été scrupuleusement respectés 
lors de la manifestation. 

Opération Nettoyons la Nature
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Dans le contexte sanitaire actuel, nous n’avons pas pu maintenir notre collecte alimentaire annuelle, 
dans les conditions habituelles.

Toutefois, une permanence s’est tenue pour le dépôt des dons dans la salle d’animation de la biblio-
thèque J.P.Gauyacq le vendredi 4 décembre 2020 et 25 colis de Noël ont pu être distribués  aux  habi-
tants de Magenta en grande difficulté.
Le CCAS a participé en achetant  un poulet pour compléter ces colis.

Téléthon 2020

Le Téléthon 2020 de Magenta s’est déroulé malgré la 
situation sanitaire compliquée et a permis de récol-

ter un total de 3 935 euros. Une somme qui provient 
des dons des associations et des particuliers (3 305 €)
et de la vente des pots de miel (630 €) qui s’est 
déroulée à la Bibliothèque le samedi 5 décembre 2020. 

Elle a été reversée à l’ AFM Téléthon  le 21 décembre 
2020. Ce chiffre a été obtenu grâce à la mobilisation 
de tous, associations et particuliers. 
Encore un grand merci !!!
Des pots de miel sont en vente toute l’année auprès de 
la mairie au tarif de 6 euros le pot de 500g. 

La crise sanitaire est venue bouleverser les traditionnelles cérémonies de  
remise de médailles qui ont dû se dérouler dans un cadre plus intimiste que 

ne l’auraient mérités les parcours de Mme Lamotte et M. Sanfilippo. Mais les 
émotions et souvenirs étaient tout de même au rendez-vous de ces remises de 
médailles et pour cause...

Françoise  Lamotte a reçu la médaille d’argent du travail. Elle a été recru-
tée par la commune au 1er octobre 2003 et a exercé son métier au sein de 
la crèche municipale. Cette remise de médaille a précédé son départ à la  
retraite au 1er janvier 2021. Nous souhaitons une longue et heureuse retraite 
à Françoise.
 

Bruno Sanfilippo a quant à lui reçu la médaille d’honneur communale pour 
avoir exercé 35 années de fonction élective. Passé de conseiller munici-
pal à adjoint, il s’est parallèlement très investi dans le monde associatif et 
dans l’organisation de festivités sur la commune. Soulignons en particulier 
que la paternité de la grande brocante annuelle lui revient en propre. Bruno  
Sanfilippo reste actif dans le Centre Communal d’Action Sociale de Magenta.
C’est avec grand plaisir que le Maire de Magenta, Laurent  
Madeline, a décerné ces deux médailles fin décembre à l’hôtel de 
ville. Le conseil municipal remercie chaleureusement Mme Lamotte et  
M. Sanfilippo de leur implication dans la vie communale.

Médailles du travail

Collecte Alimentaire
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Passage de la balayeuse 
Pour la ProPreté de votre rue

ET LA VILLE EST + PROPRE!
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Passage de la balayeuse 
Pour la ProPreté de votre rue
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Travaux des ouvrages d’art entre Magenta et Dizy

Le 18 décembre, les ouvrages d’art situés entre Dizy et Magenta ont été rouverts à la circulation après 
6 mois de travaux, le chantier a démarré au cours de la dernière semaine de juillet 2020 après une 

phase préparatoire d’un mois. 
Pour rappel, historiquement propriété de l’Etat, ces deux ouvrages d’art ont été transférés aux communes 
de Dizy et de Magenta en 2013. 
Le conseil municipal de Magenta a pris acte de ce transfert de compétences par délibération du 
6 septembre 2013. A cette occasion, la RN 2051 (depuis la limite communale DIZY/MAGENTA 
jusqu’au carrefour RN 2051/RD 201) a été reclassée dans la voirie communale de Magenta. 

Depuis cette date, la commune de Magenta est propriétaire, en totalité, du pont à arches enjambant le 
canal sec, construit en 1770, ouvrage en maçonnerie de pierre de taille,  et  pour moitié de l’autre pont 
de type cantiliver construit en 1949.
En 2016, les communes de Magenta et Dizy ont fait procéder à une inspection détaillée de deux ouvrages 
d’art : celle-ci a révélé la nécessité de procéder à de gros travaux de réparation et de confortement de 
ces ouvrages d’art. 
Par une délibération en date du 25 septembre 2019  le conseil municipal de Magenta a approuvé le 
lancement du marché de réfection d’ouvrages d’art et constitue un groupement de commandes avec 
la commune de Dizy. 

Le marché a été alloué à l’entreprise Perrier pour un montant total de  738 887.66 € HT et les travaux 
ont été réalisés sous la maîtrise d’œuvre de la société DEGIS. Ces travaux ont fait l’objet de subventions 
notifiées à hauteur de 35 % du montant global par l’Etat, et de 100 000 € HT (plafond) par le Conseil 
départemental de la Marne.

Au cours des six mois de travaux, il a été procédé à la réfection totale de la partie supérieure des 
ouvrages d’art, réseaux, couches de roulement et éclairage public. 
Les communes ont opté pour un élargissement des trottoirs à trois mètres permettant une meilleure 
circulation des piétons et des deux-roues ainsi qu’un accès amélioré à la passerelle. 

Si la circulation est ouverte sur les ponts, les travaux sont encore en cours pour la partie basse des 
ouvrage d’art jusqu’à fin février 2021.
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La commune de Magenta s’est 
engagée dans une démarche 

d’aménagement paysager des 
bords de Marne et la création 
d’un mode de déplacement 
doux, afin d’encourager notam-
ment la pratique du vélo.
La création d’une voie douce en 
bord de Marne permettra aux 
usagers de relier, en toute sécu-
rité et dans un cadre agréable, 
les communes d’Epernay, de 
Dizy ainsi que la véloroute 

départementale. C’est un atout touristique supplémentaire pour notre com-
mune. La durée prévisionnelle des travaux : septembre 2020 à février 2021. 

Réalisation : France Environnement pour un coût de 227 000€ HT

Travaux Bords de Marne

Travaux du Club House

Les travaux de rénovation du Club House se sont 
déroulés du 1er décembre 2020 au 

6 janvier 2021. 

Au cours de ce chantier, l’ensemble des accès 
communs (hall, escalier) ont été refaits par le 
service technique de la commune.

Des travaux réalisés pour apporter davantage de 
confort aux associations et aux usagers de cette 
structure.

avant

après

  Subvention: 
    Agglo:                                              50 000 €
                             Région:                                            41 130 €

                               Département:                                  45 000 €



La bibliothèque Jean-Pierre Gauyacq s’adapte 
aux mesures gouvernementales

La bibliothèque a dû fermer ses portes le 30 octobre 2020 à l’occasion du reconfinement.
Un Biblio’Drive a été mis en place à l’image d’un système « Click and collect », avec retrait des réservations 

uniquement le vendredi. Les réservations pouvaient être faites soit sur le site de la bibliothèque:
(magenta-pom.c3rb.org) soit par téléphone. 

La bibliothécaire avait mis en ligne une sélection de documents, régulièrement actualisée, réelle aide pour les 
lecteurs. Sur les 5 vendredis « Biblio’Drive », 96 personnes sont venues à la porte de la bibliothèque et 119  prêts 
ou retours ont été effectués.
La bibliothèque a de nouveau ouvert ses portes le mardi 8 décembre 2020.

L’accès aux rayonnages est désormais possible dans le respect impératif des gestes barrières, avec port du 
masque à partir de 11 ans et lavage des mains. Les documents, en retour, sont mis en isolement pendant 3 jours. 

Force est de constater que les usagers sont contents de pouvoir choisir leurs documents en pouvant de nouveau 
les tenir dans leurs mains même si la réservation en ligne est toujours possible.

Bibliothèque Jean-Pierre Gauyacq
28, rue Anatole France

 51230 Magenta
Tel : 03 26 32 50 08

bibliotheque@ville-magenta.fr
magenta-pom.c3rb.org

en raiSon du Couvre feu, voiCi leS 
nouveaux horaireS d’ouverture

Mardi de 15h30 à 17h45
Mercredi de 9h30 à 12h et de 14h à 17h45

Vendredi de 14h30 à 17h45
Samedi de 9h30 à 12h00
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Informations Communales

BRÛLAGE À L’AIR LIBRE DES DÉCHETS VERTS 

Une pratique polluante pour l’environnement et toxique pour la santé
 
Cette pratique est interdite. En effet, au-delà des possibles troubles de voisinage (odeurs, fumée) et 
des risques d’incendie, le brûlage à l’air libre des déchets verts émet de nombreux polluants en 
quantités importantes, dont des particules qui véhiculent des composés cancérigènes. 

Particuliers, collectivités, entreprises sont tous concernés ; les déchets visés : Tontes de pelouse, 
taille de haies, feuilles mortes, résidus d’élagage et de débroussaillage, déchets d’entretien de massifs 
et autres déchets végétaux issus de parcs et jardins…en mélange ou pas avec d’autres déchets.

Le saviez-vous ? 

- Brûler 50 kg de végétaux à l’air libre rejette autant de particules fines que 9 800 km parcourus par 
une voiture diesel récente en circulation urbaine.

- Une contravention de 450€ peut être dressée à un particulier qui brûle ses déchets verts 
(article 131-13 du nouveau code pénal).

Les bonnes alternatives pour vous et votre jardin

Privilégions des solutions alternatives comme le compostage, le broyage et le paillage.
Avec le compostage, éliminez les tontes de pelouse et le feuillage. Avec le broyage de vos petits et 
gros branchages vous disposerez de paillage pour vous faciliter la vie au jardin (permet de conserver 
l’humidité des sols et limiter les besoins en arrosage, d’éviter la pousse des herbes indésirables…). Cela 
vous évitera aussi des allers-retours fastidieux en déchèterie, qui reste la solution de dernier recours 
pour ne pas brûler vos déchets verts.

PRATIQUE 

Pour commander votre composteur à tarif réduit : 
infodechets@epernay-agglo.fr 

ou 03 26 56 47 15.

Retrouvez d’autres conseils dans le guide « Mon jardin zéro 
déchets » 

consultable sur www.epernay-agglo.fr


